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Matériau  d'étanchéité  pour  ouvrages  en  ciment  ou  béton  et  applications  de  ce  matériau. 
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©  II  s'agit  d'un  complexe  composé  d'un  support  textile  (1  )  en 
fils  synthétiques,  dans  lequel  a  été  inséré,  au  cours  de  sa 
confection,  un  monofilamenf  de  matière  synthétique  formant 
des  rangées  de  bouclettes  (2)  dressées  perpendiculairement 
sur  la  face  envers  du  support,  et  d'un  revêtement  (3)  de 
plastomère  ou  d'élastomère  déposé  sur  le  support  et  lui 
conférant  l'étanchéité  et  la  résistance  aux  agents  agressifs. 

Application  à  l'étanchement  de  toute  surface  en  ciment  ou 
béton,  qu'elle  soit  plane,  courbe,  horizontale,  verticale  ou 
oblique,  par  dépôt  direct  du  matériau  en  bandes  ou  en  feuilles 
sur  ladite  surface,  par  sa  face  envers  couverte  de  bouclettes 
dressées  et  avant  la  prise  du  ciment  ou  béton,  et  par  lissage  du 
matériau  déposé  de  telle  sorte  que  les  bouclettes  s'enfoncent 
dans  celui-ci  et  s'y  ancrent  au  cours  de  la  prise. 
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escription 

Matériau  d'étanchéité  pour  ouvrages  en  ciment  ou  béton  et  applications  de  ce  matériau.  * 

Les  ouvrages  en  ciment  ou  en  béton  (ci-apres,  on 
tilisera  le  plus  souvent  uniquement  le  mot  ciment 
our  simplifier)  présentent  fréquemment  des  man- 
ues  d'étanchéité  à  l'eau  provoqués  par  des 
orosités  et  par  des  fissurations  engendrées  par 
es  contraintes  mécaniques  se  développant  en 
ours  d'usage. 

Une  solution  consiste  à  en  garnir  la  surface  avec 
ne  feuille  imperméable  suffisamment  élastique 
our  suivre  les  mouvements  du  support  sans  perdre 
on  étanchéité.  La  difficulté  est  que  l'adhérence 
'une  telle  feuille  est  très  faible  sur  le  ciment,  elle  ne 
ieut  donc  être  appliquée  directement  avant  la  prise 
t  il  faut  avoir  recours  à  un  collage  avec  des  adhésifs 
pécifiques,  après  complet  séchage  du  ciment. 

Le  présent  matériau  apporte  une  réponse  satisfai- 
ante  à  ce  problème  technique. 

Ce  matériau  est  caractérisé  en  ce  qu'il  est  un 
:omplexe  composé  : 
l'un  support  textile  en  fils  synthétiques,  dans  lequel 
i  été  inséré,  au  cours  de  sa  confection,  un 
nonofilament  de  matière  synthétique  formant  des 
angées  de  bouclettes  dressées  perpendiculaire- 
nent  sur  la  face  envers  du  support,  et  d'un 
evêtement  de  plastomère  ou  d'élastomère  déposé 
>ur  le  support  et  lui  conférant  l'étanchéité  et  la 
ésistance  aux  agents  agressifs. 

Le  support  textile  peut  être  tissé,  mais  il  est 
)référablement  tricoté,  le  tricotage  donnant  au 
support  textile,  et  par  suite  au  complexe,  une 
neilleure  élasticité  lui  permettant  de  mieux  suivre  les 
variations  de  forme  de  l'ouvrage  en  ciment  et  des 
oints,  dues  aux  contraintes  auxquelles  ils  peuvent 
Itre  soumis.  On  peut  avoir  recours  par  exemple  au 
licotage  chaîne  Raschel,  double  liage  à  mailles 
:ermées,  avec  quatre  barres,  plus  une  barre  pour  le 
iage  du  monofilament.  La  texture  de  base  de  l'étoffe 
Dbtenue  par  ce  procédé  convient  particulièrement 
Dien  pour  maintenir  les  bouclettes  dressées;  elle  les 
Dloque  dans  cette  position. 

Toutefois,  une  étoffe  convenable  est  celle  fabri- 
quée  par  tout  mode  de  tricotage  ou  de  tissage 
fournissant  une  étoffe  d'une  bonne  élasticité  (sans 
déformation  permanente)  et  assurant  une  bonne 
stabilité  de  la  forme  et  de  la  position  dressée  des 
bouclettes  sous  contrainte.  Il  convient  aussi  de 
choisir  la  matière  du  monofilament  constituant  tes 
bouclettes  pour  qu'elle  contribue  à  assurer  ladite 
stabilité. 

L'application  du  revêtement  sur  le  support  textile 
se  fait  par  des  procédés  classiques.  On  peut 
mentionner  le  procédé  d'enduction  par  transfert,  à 
titre  d'exemple:  la  matière  plastique  non  gélifiée  est 
étalée  sur  un  support  provisoire  tel  qu'un  papier 
enduit  d'une  substance  anti-adhérence;  on  dépose 
l'étoffe  sur  le  plastique  en  la  déroulant  tout  en 
exerçant  une  pression  juste  suffisante  pour  que  les 
bouclettes,  situées  sur  la  face  de  l'étoffe  opposée  à 
celle  qui  est  en  contact  avec  le  plastique,  ne 
pénétrent  pas  dans  celui-ci;  on  gélifie  ensuite  le 
plastique  en  faisant  passer  le  complexe  dans  un 

Tunnel,  cnaune  a  tou-iau  pai  cacui^ic  uouo  k  ^  
du  polychlorure  de  vinyle,  on  refroidit  le  complexe, 

5  puis  on  enlève  le  support  provisoire. 
Le  support  textile  peut  être  en  fils  synthétique  de 

polyester,  polyamide,  polypropylène  et  similaires.  Le 
monofilament  de  matière  synthétique  peut  être  en 
polyamide,  polyester,  polyoléfine,  polychlorure  de 

0  vinylidène  et  similaires.  Quant  au  revêtement,  il  peut 
être,  par  exemple,  en  polychlorure  de  vinyle  souple, 
en  polyoléfine,  en  terpolymère  EPDM  (éthylène-pro- 
pylène-diène  monomères),  en  caoutchouc  "Butyi" 
(copolymère  isobutylène-isoprène)  . 

5  Lorsque  l'on  applique  le  matériau  sur  le  substrat, 
les  bouclettes  s'enfoncent  dans  le  ciment  frais  et  s'y 
ancrent  au  cours  de  la  prise;  après  prise  complète, 
la  résistance  à  l'arrachement  développée  s'oppose 
à  toute  désolidarisation. 

V  En  outre,  l'élasticité  et  la  résistance  mécanique  du 
complexe  lui  permettent  d'absorber  les  contraintes, 
sans  défaillance  de  l'étanchéité. 

Le  matériau  d'étanchéité  suivant  l'invention  est 
applicable,  par  sa  face  envers  couverte  de  bou- 

'5  dettes  dressées,  sur  toute  surface  en  ciment  à 
étancher,  qu'elle  soit  plane,  courbe,  horizontale, 
verticale  ou  oblique.  On  peut  mentionner  les 
ouvrages  d'art,  où  le  matériau  en  bandes  ou  en 
feuilles  est  directement  déposé  sur  la  surface  de  la 

m  chape  ou  du  voile  de  béton  ou  ciment  avant  ia  prise. 
D'autres  exemples  non  limitatifs  sont  les  réservoirs, 
bassins,  citernes,  canaux,  canalisations,  tuyaux  et 
similaires  en  béton  ou  ciment. 

Le  procédé  de  pose  du  matériau  est  le  suivant, 
?5  dans  le  cas  général  :  on  déroule  le  complexe  sur  la 

surface  de  ciment  frais  à  étancher  et  on  le  lisse  avec 
un  rouleau  ou  une  grande  raclette,  pour  éviter  les 
poches  d'air  et  pour  enfoncer  les  bouclettes  dans  le 
ciment. 

to  L'étanchéité  des  joints  dans  les  zones  de  jonction 
des  bandes  ou  feuilles  du  matériau  est  assurée  par 
une  bande  de  recouvrement  :  feuille  ou  support 
textile,  revêtu  de  plastomère  ou  d'élastomère  sur 
ses  deux  faces  et  collé  ou  soudé  sur  ledit  revête- 

45  ment  du  matériau  dans  lesdites  zones  de  jonction. 
Les  bandes  et  feuilles  peuvent  être  stockées  en 

rouleaux  et  avoir  toutes  dimensions  appropriées  à 
leurs  destination. 

Un  mode  particulier  de  réalisation  du  matériau 
50  suivant  l'invention  est  décrit  ci-après  à  titre  d'exem- 

ple  purement  indicatif  et  nullement  limitatif,  en 
référence  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un 
morceau  du  matériau. 

55  -  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  ll-ll  de  lafigurel. 

-  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la 
ligne  111-111  de  lafigurel. 

Le  matériau  est  constitué  par  un  support  textile  1 
60  présentant  des  alignements  de  bouclettes  dressées 

2.  il  s'agit  d'une  étoffe  tricotée,  obtenue  par  le 
procédé  particulier  de  tricotage  sus-indiqué.  Un 
revêtement  3  en  plastomère  ou  élastomère  double  le 
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support  textile,  sur  sa  face  opposée  à  celle  couverte 
Je  bouclettes. 

A  titre  d'exemple,  cette  étoffe  tricotée  peut  avoir 
es  caractéristiques  suivantes  :  35  mailles  au 
iécimètre,  masse  de  l'étoffe  avant  dépôt  du  revête-  5 
nent  135  g/m2,  épaisseur  environ  0,8  mm,  et  le 
@evêtement  peut  avoir  au-dessus  de  l'étoffe  une 
épaisseur  de  l'ordre  de  1  mm,  qui  peut  cependant 
/arier  entre  quelques  dixièmes  de  millimètre  et  2 
nm.  L'étoffe  peut  être  en  polyester  avec  bouclettes  10 
sn  monofilament  de  polyamide  et  le  revêtement  peut 
âtre  en  polychlorure  de  vinyle  plastifié.  Les  bou- 
clettes  peuvent  avoir  une  hauteur  au-dessus  de 
l'étoffe  d'environ  1  à  3  mm  et  l'espace  entre  elles 
peut  être  de  2  à  3  mm.  Toutes  ces  valeurs  ne  sont  15 
aucunement  limitatives. 

Revendications  20 

1.  Matériau  d'étanchéité  pour  ouvrages  en 
ciment  ou  béton  caractérisé  en  ce  qu'il  est  un 
complexe  composé  d'un  support  textile  (1)  en  25 
fils  synthétiques,  dans  lequel  a  été  inséré,  au 
cours  de  sa  confection,  un  monofilament  de 
matière  synthétique  formant  des  rangées  de 
bouclettes  (2)  dressées  perpendiculairement 
sur  la  face  envers  du  support,  et  d'un  revête-  30 
ment  (3)  de  plastomère  ou  d'élastomère  dé- 
posé  sur  le  support  et  lui  conférant  l'étanchéité 
et  la  résistance  aux  agents  agressifs. 

2.  Matériau  suivant  le  revendication  1  ,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  support  textile  est  tricoté.  35 

3.  Matériau  suivant  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  support  textile  est  en 
fils  synthétiques  de  polyester,  polyamide,  poly- 
propylène  et  similaires. 

4.  Matériau  suivant  l'une  quelconque  des  40 
revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le 
monofilament  de  matière  synthétique  est  en 
polyamide,  polyester,  polyoléfine,  polychlorure 
de  vinylidène  et  similaires. 

5.  Matériau  suivant  l'une  quelconque  des  45 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
revêtement  est  en  polychlorure  de  vinyle  sou- 
ple,  en  polyoléfine,  en  terpolymère  EPDM 
(éthylène-propylène-diène  monomères),  en 
caoutchouc  "Butyl"  (copolymère  isobutylène-  50 
isoprène)  et  similaires. 

6.  Matériau  suivant  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  support  textile  (1)  est  une 
étoffe  tricotée  en  polyester  avec  bouclettes  (2) 
en  monofilament  de  polyamide  et  en  ce  que  le  55 
revêtement  (3)  est  en  polychlorure  de  vinyle 
plastifié. 

7.  Application  du  matériau  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  6,  à  l'étan- 
chement  de  toute  surface  en  ciment  ou  béton,  60 
qu'elle  soit  plane,  courbe,  horizontale,  verticale 
ou  oblique,  par  dépôt  direct  du  matériau  en 
bandes  ou  en  feuilles  sur  ladite  surface,  par  sa 
face  envers  couverte  de  bouclettes  dressées  et 
avant  la  prise  du  ciment  ou  béton,  et  par  lissage  65 

lu  matériau  dépose  de  telle  sorte  que  les 
jouclettes  s'enfoncent  dans  celui-ci  et  s'y 
«îcrent  au  cours  de  la  prise. 

8.  Application  suivant  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  les  joints  dans  les  zones 
Je  jonction  des  bandes  ou  feuilles  du  matériau 
sont  réalisés  avec  une  bande  de  recouvrement 
jn  textile,  revêtue  de  plastomère  ou  d'élasto- 
nère  sur  ses  deux  faces  et  collée  ou  soudée 
sur  ledit  revêtement  du  matériau  dans  lesdites 
zones  de  jonction. 

9.  Application  suivant  la  revendication  7  ou  8, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  concerne  les  chapes 
3t  voiles  d'ouvrages  d'art,  les  réservoirs,  bas- 
sins,  citernes,  canaux,  canalisations,  tuyaux  et 
similaires  en  ciment  ou  béton. 

3 
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